
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Nantes, le 5 avril 2019 

 
 
 
 
Objet : Avis du Bureau de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire 

 
 

Monsieur le Préfet, 

Vous m’avez adressé, pour consultation, le dossier de demande d’autorisation 

environnementale relatif au renouvellement du système d’assainissement de la station 

d’épuration du Moulin de l’Ile Chaland de Basse Goulaine. 

Le bureau de la Commission locale de l’eau a examiné ce dossier lors de la séance du 

2 avril 2019 et a émis un avis favorable à l’unanimité (9 votants). 

Je vous prie de croire, Monsieur le Préfet, à l'assurance de mes respectueuses salutations. 

 

 

 

 

 

Christian COUTURIER 

Président de la CLE du SAGE Estuaire de la Loire 

Monsieur le Préfet de Loire Atlantique 
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